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CONCOURS CITE JARDIN :  INSCRIPTIONS A PARTIR DU 2 MAI 2025

Saumur Cité Jardin est une mise en avant des pratiques écologiques des habitants de la
Ville de Saumur. Vous êtes Saumurois, vous êtes fier de votre jardin, de vos fleurs, de vos
légumes ? Vous n’utilisez  pas  de produits  chimiques,  vous gérez votre  irrigation ? Ce
concours est fait pour vous ! Montrez-nous comment vous travaillez, devenez des exemples
à suivre et participez à la beauté du cadre de vie.

Le concours Saumur Cité Jardin :  une philosophie

La  Ville  de  Saumur,  qui  fait  du  respect  de
l’environnement  le  fil  rouge  de  son  action, pratique la
gestion  différenciée  de  ses espaces  publics  avec  des
techniques  paysagères  plus  respectueuses  de
l’environnement et plus propices à la biodiversité. 
C’est cette philosophie, cet amour de la nature, que la
Ville de Saumur souhaite promouvoir avec le concours
Saumur Cité Jardin.
Ce  concours  vise  à  mettre  en  avant  les  pratiques
écologique des habitants de la Ville de Saumur. Il s’agit,
par l’implication de chacun, de mettre la nature au cœur
de la ville et d’en faire, petit à petit, un véritable jardin.

Le concours Saumur Cité Jardin : les critères

Au delà des traditionnelles fleurs annuelles, le jury de ce
concours sera sensible aux aménagements "durables" et
aux choix des plantes vivaces et autres fleurs rustiques.
L’aspect créatif, les mises en scène et les éléments de
décors seront également pris en compte.
Montrez-nous  comment  vous  travaillez,  devenez  des
exemples à suivre et participez à la beauté du cadre de vie.

Inscriptions jusqu’au 30 juin 2025 sur le site de la Ville de Saumur via un formulaire en ligne sur
le site  internet de la Ville de Saumur  ou en déposant un coupon dans la boîte aux lettres de votre
mairie.

Les catégories
- Catégorie 1 : Maisons avec jardin visible de la rue,
- Catégorie 2 : Balcons, terrasses ou fenêtres individuelles,
- Catégorie 3 : Acteurs économiques,
- Catégorie 4 : Jardins potagers paysagers, jardins familiaux (visibles de la rue),
- Catégorie 5 : « Jardins de trottoirs ».
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